
Suite au rendez-vous du 30 décembre 2024 avec la présidente du Congrès et à la
demande qui avait été formulée, les responsables du secteur Santé de l'UT CFE-CGC NC
ont été auditionnés, avec d’autres organisations syndicales, par les élus du Congrès
réunis en commission plénière, ce mercredi matin 19 mars 2025. 

Les représentants de l’UT CFE-CGC NC sont issus des dispensaires, du secteur
hospitalier (sage-femme, représentants du personnel des urgences et des services
d'hospitalisation) et des différents secteurs de la psychiatrie avec un point particulier
sur la pédopsychiatrie.

Nous avons exposé l'urgence de la situation de la Santé en N-C qui est catastrophique,
les impacts directs et indirects sur la population calédonienne et les conditions de
travail des soignants. 

Le message explicite adressé aux auprès des élus du Congrès est le suivant : « le
manque de personnel et l'épuisement professionnel des soignants sont à leur
paroxysme et ont pour conséquence un niveau de tension mettant au bord du gouffre
le système de santé calédonien. »
Nous avons formulé des propositions d'actions à court et moyen terme sur la
rémunération, la mise en place de conditions protectrices de travail et la revoyure
rapide des statuts des soignants.

Ces propositions ont pour objectifs de « Sauvegarder le système de santé calédonien
en prenant soin des soignants, en conservant le personnel encore en poste et en
attirant du nouveau personnel de façon pérenne».

Les élus du Congrès nous ont assuré que le secteur de la Santé est leur priorité. Nous
attendons, donc, rapidement la concrétisation de leur engagement.

Nous vous tiendrons informer des évolutions de cette situation.

Les représentants du secteur Santé de l'UT CFE-CGC NC.
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